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ARTICLE 5

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 5 revient sur la question du renseignement pénitentiaire, qui a été longuement débattue lors 
du débat sur la loi renseignement. C’est par le Sénat, qu’ont été supprimées les dispositions sur le 
renseignement pénitentiaire introduites par l’Assemblée.

Le bureau de renseignement pénitentiaire dit « EMS 3 » existe depuis 2003, au sein de la direction 
de l’administration pénitentiaire. Rien n’interdit actuellement aux autres services d’écouter les 
téléphones portables des personnes détenues, ou d’enquêter sur les portables saisis.

Le renseignement pénitentiaire, qui ne vise pas à prévenir le terrorisme, mais à maintenir le bon 
ordre des établissements, n’est pas le mieux outillé pour suivre les détenus après leur libération.

C’est pourquoi il est proposé de supprimer cet article.


